
  
 

 

 
Planification des principales évaluations au préscolaire 

Année 2022-2023 
 
 

Au préscolaire 4 ans, il n’y a aucun bulletin prescrit. L’enseignante transmettra 
ses observations sur le développement des enfants à l’aide de divers moyens de 
communication. Ces communications mettront en valeur le cheminement de 
l’enfant dans les cinq domaines de développement. 
 
Au préscolaire 5 ans, l’enseignante transmettra ses observations sur le 
développement des enfants sous forme d’une communication écrite avant le 15 
octobre. Les résultats des élèves pour les 3 étapes sont transmis sur le bulletin 
sous forme de cotes indiquant l’état du développement des compétences ou le 
niveau de développement atteint.  
 

Compétences et libellés du bulletin 
 

Accroître son développement physique et moteur 

Construire sa conscience de soi 

Vivre des relations harmonieuses avec les autres 
Communiquer à l’oral et à l’écrit 
Découvrir le monde qui l’entoure 

Modalités d’évaluation et précisions :  À l’éducation préscolaire, l’évaluation se fait habituellement au cours des activités 
quotidiennes de la classe. L’observation est le moyen privilégié d’évaluation. Elle porte sur les attitudes, les 
comportements, les démarches, les stratégies, les apprentissages et l’acquisition de connaissances. Votre enfant apprend 
aussi à participer à sa propre évaluation pour en arriver à reconnaitre ses forces, ses défis et ses progrès. 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  

DÉBUT  FIN  JOURS  TYPE DE RAPPORT  

DATE LIMITE 
POUR REMETTRE 
LE BULLETIN AUX 

PARENTS  

  COMMUNICATION  15 octobre    

Étape 1  30 août   10 novembre  49  BULLETIN  20 novembre    

Étape 2  14 novembre  24 février  60  BULLETIN  15 mars   

Étape 3  27 février  21 juin  71  BULLETIN  10 juillet   
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